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ATTENDU QUE, en cas de défaut, le ministre des Fi-
nances, à titre de gestionnaire du Fonds de financement,
ne peut exercer aucun autre recours contre la Régie des
installations olympiques aux fins du remboursement de
ces avances;

ATTENDU QUE, en conséquence, il est nécessaire, aux
fins d’assurer le remboursement en capital et intérêts de
l’emprunt contracté à long terme auprès du ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment, d’autoriser le ministre de la Solidarité sociale,
après s’être assuré que la Régie des installations olympi-
ques n’est pas en mesure de rencontrer ses obligations
sur cet emprunt à long terme, à verser à la Régie des
installations olympiques les sommes requises pour sup-
pléer à leur inexécution;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Solidarité sociale:

QUE la Régie des installations olympiques soit autori-
sée à contracter à long terme, un emprunt pour un mon-
tant de 10 000 000 $, le 15 septembre 2000, auprès du
ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds
de financement;

QUE l’emprunt comporte le taux d’intérêt, les modali-
tés et les conditions apparaissant à la convention de prêt
du 15 septembre 2000 et aux annexes A et B portées en
annexe à la recommandation ministérielle;

QUE la Régie des installations olympiques soit autori-
sée à signer et émettre tout titre d’emprunt et à signer
tout document nécessaire ou utile aux fins de l’emprunt
effectué;

QUE le ministre de la Solidarité sociale, après s’être
assuré que la Régie des installations olympiques n’est
pas en mesure de rencontrer ses obligations sur l’em-
prunt effectué à long terme le 15 septembre 2000 et
contracté auprès du ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement, soit autorisé à
verser à la Régie des installations olympiques les som-
mes requises pour suppléer à l’inexécution de ses obli-
gations.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 1095-2000, 13 septembre 2000
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains immeubles avec meubles accessoires pour le
réaménagement de l’échangeur du boulevard Décarie
et du chemin Côte-de-Liesse sur une partie de l’auto-
route 40, situés en la Ville de Saint-Laurent, selon le
projet ci-après décrit (P .E . 500)

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de la Loi sur
l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute expropriation
doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée par le
gouvernement aux conditions qu’il détermine;

ATTENDU QUE pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit
autorisé à acquérir par expropriation les immeubles,
avec les biens meubles accessoires de ceux-ci, décrits
ci-après;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports:

QUE le ministre des Transports soit autorisé à acqué-
rir par expropriation les immeubles, avec biens meubles
accessoires de ceux-ci, pour réaliser les travaux sui-
vants, à savoir:

1) Le réaménagement de l’échangeur du boulevard
Décarie et du chemin Côte-de-Liesse sur une partie de
l’autoroute 40, situés en la Ville de Saint-Laurent, dans
la circonscription électorale de Saint-Laurent, selon le
plan AA80-5200-0003 (projet 20-5200-9902B) des ar-
chives du ministère des Transports.

QUE les dépenses inhérentes soient payées par le Fonds
de conservation et d’amélioration du réseau routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34855
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